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// ne serait jamais venu à l'idée d'un agriculteur
d'utiliser des produits nocifs pour alimenter son
bétail ou pour amender ses champs. Dans les
siècles passés, chacun produisait d'abord pour ses

besoins propres et l'éventuel surplus seul était destiné

à des tiers. L'intérêt du producteur ne se
distinguait pas de celui du consommateur.
Aujourd'hui encore, les paysans évitent d'écouler
des toxiques dans leurs fosses à purin: la logique
du tout-à-Tégoût est contraire à leurs intérêts,
puisqu'ils sont les utilisateurs du produit de leurs
fosses.

Dans les sociétés dites développées, ces mécanismes

simples de régulation ne fonctionnent plus. La
division du travail — elle a par ailleurs permis des

progrès décisifs — les a cassés: les fonctions de

production, de distribution et de consommation
ont éclaté en une multitude d'éléments distincts.
L'histoire immédiate de la plupart desproduits que
nous consommons nous est inconnue; nous avons
gagné sur le prix de revient et sur le choix disponible,

nous avons perdu de vue l'origine.

Les règles du marché n'ont pas suffi à reconstituer
ces mécanismes. Il a doncfallu trouver un substitut
dans les prescriptions juridiques: l'Etat s'est interposé

progressivement en imposant des conditions
de plus en plus précises dans la plupart des secteurs
de la production et de la distribution. Le paysan,
lorsqu'il utilise engrais et pesticides, le constructeur

automobile, l'architecte et l'entrepreneur, le
fabricant de produits alimentaires, tous doivent
conformer leurs activités à des standards établis
par la loi. C'est là que réside une des causes principales

de ce qu'on appelle l'inflation législative.
L'exemple de la législation sur les denrées alimen¬

taires illustre bien le propos. La loi actuelle date de
1905. Voilà dix ans déjà qu'une procédure de

refonte complète a été entamée; le Conseil fédéral
envoie ces jours un projet en consultation. Il faudra

ensuite élaborer une ordonnance d'application.

Le droit court derrière la réalité, toujours en
retard d'une bonne longueur.

Et ce n'est pas tout! Reste encore l'application sur
le terrain, les contrôles qui sont du ressort des
cantons. Comment ces derniers réagiront-ils?
Sauront-ils mettre à disposition les moyens matériels

et personnels nécessaires pour que la loi soit
vraiment efficace? Un nouveau scandale du veau
aux hormones pourra-t-il être évité?
Ces questions, on peut se les poser pour un grand
nombre de législations qui visent finalement à pro-
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1983 si 3000 abonnés
le veulent
«Domaine Public» vit de la seule confiance de
ses abonnés, sans publicité et sans subvention:
ces mots qui peuvent avoir perdu de leur poids
dans le rituel un peu répétitif des renouvellements

d'abonnement de fin d'année, ces mots
prennent en tout cas toute leur importance ces
jours-ci. Lorsque les versements s'accumulent
petit à petit, au gré des enveloppes jaunes
quotidiennes du CCP, et que s'allonge régulièrement
la durée de vie de «Domaine Public» pour 1983.
Une semaine de plus, un mois de plus, deux
mois de plus... Merci à toutes celles et à tous
ceux à qui DP doit déjà les prochains mois de
l'année prochaine!

PS. Bulletin vert (encarté dans DP 660) égaré?
Qu'à cela ne tienne: toutes les indications
indispensables figurent en première page du
numéro...
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